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Fiche-Action 
 
 Concevoir avec le conseil général un livret éducatif pour les 

touristes sur la protection du littoral 
Axe de progrès n°2 Protéger la biodiversité 
Autres actions du plan Organiser un déplacement pédagogique à l’école Nicolas Hulot de Branféré 

 

 

 

è Comment et quand ? 
Etapes Objectifs Planifica

tion 
Visite de lieux fréquentés par les touristes sur le littoral : une plage et 
ses dunes, une falaise et un marais-salant, accompagnés par des 
responsables d’associations de protection de la nature locales. 

Constater les conséquences de la 
fréquentation ou de la mauvaise 
utilisation des zones littorales 

Octobre et 
novembre 

Invitation d’un représentant du service Environnement du Conseil 
Général pour une intervention, suivie d’exposés par des élèves sur les 
écosystèmes visités, leur importance et les dangers de dégradation 
qu’ils encourent 

Apprécier les différents 
écosystèmes du littoral et leur 
fragilité 

Décembre 

§ Elaboration du chemin de fer du livret éducatif avec l’aide d’un 
journaliste local 
§ Désignation de l’équipe de rédaction avec son rédacteur en chef, ses 
journalistes, ses photographes, son secrétaire de rédaction, ses 
maquettistes, ses responsables de la fabrication et du suivi de 
l’impression 
§ Planification, estimation du tirage, et mise en place des moyens 
techniques 

§ Apprentissage de la gestion de 
projet 
§ Initiation au travail en équipe, 
au partenariat, et à la prise de 
responsabilité 

Janvier 

§ Interviews (responsable de l’office du tourisme, maire ou son adjoint, 
personnel de voirie et de l’entretien, responsable de l’ONF, 
responsables des associations de protection de la nature locales …) 
§ Collecte d’éléments (cartes, schémas, éléments iconographiques, 
prises de vue…) 
§ Ecriture du livret 
§ Confection de la maquette et suivi de l’impression 

Contribuer à l’avancée d’un projet 
collectif 

Février à 
Avril  

Diffusion du livret dans l’établissement, à l’office du tourisme, à la 
mairie et dans tous les lieux fréquentés par les touristes 

Voir son travail reconnu en lui 
donnant de la visibilité, au sein de 
l’établissement et à l’extérieur 

Mai et Juin 

è Pourquoi ? 
þ Mieux connaître l’environnement local 
et comprendre pourquoi il faut le 
respecter 
þ Travailler en partenariat et en équipe 
sur un projet collectif 
þ Apprendre à transmettre des consignes 
de respect et de préservation 
þ Responsabiliser conjointement les élèves, 
leur entourage, le tissu économique et les 
responsables politiques 
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 èQui ? 
 

Pilotes 
§ professeur de SVT 
§ professeur de technologie 
§ professeur de français 
 

Acteurs 
§ équipe pédagogique 
§ élèves 
§ parents d’élèves 

Partenaires 
§ Commune 
§ Conseil général 
§ associations de protection de la 
nature 
§ Office du tourisme 
§ journal local 
§ imprimeur 

 

èQuels moyens ? 
 

Budget  euros  Financements euros 
Déplacements sur le littoral   Conseil général  
Collecte d’éléments (cartes, schémas, 
éléments iconographiques, prises de vue…) 

  Office du tourisme  

Edition   Commune  
Total   Total  

 
è Quel suivi ? 
 

Indicateurs d’objectif 
þ faire baisser de 10 % le nombre de détériorations volontaires portées au littoral 
þ ne pas voir diminuer le nombre d’espèces animales et végétales présentes sur le littoral 
þ diffuser 100% des livrets édités 
þ obtenir 3 retours médiatiques locaux de l’opération (radios et journaux) 
þ obtenir un retour positif des instances communales, des associations de protection de la nature locales et 
de l’Office du tourisme 
 

Indicateurs d’état A l’origine 
A l’issue du plan 
d’action 

nombre de détériorations volontaires portées au 
littoral   

nombre d’espèces animales présentes sur le littoral   
nombre d’espèces végétales présentes sur le littoral   

 

Indicateurs de suivi A l’issue du plan d’action 
réalisation des étapes prévues initialement  
ratio « livret distribués/livret édités »   
nombre de retours médiatiques  
accueil du projet par les instances communales, les 
associations de protection de la nature locales et l’Office du 
tourisme 

 

indice de satisfaction des acteurs de l’opération  
 


